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Arrêté du 1 2 JAN. 2022 

Direction départementale 
des territoires et de la mer 

portant approbation du plan de prévention des risques d'inondation du bassin versant de 
!'Austreberthe et du Saffimbec 

Le Préfet de la région Normandie, Préfet de la Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de l'environnement, notamment les articles L562-1 et suivants, et R562-1 et suivants; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L 151-43, L 161-1, L 152-7 et L 162-1 ; 

Vu le code de justice administrative; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels 
et à la réparation des dommages ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2005-3 du 4 janvier 2005 modifiant le décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux 
plans de prévention des risques naturels prévisibles; 

Vu le décret du Président de la République du 1er avril 2019 nommant M. Pierre-André DURAND, 
préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 21-82 du 24 septembre 2021, portant délégation de signature à Mme Béatrice 
Steffan, secrétaire générale de la préfecture de la Seine-Maritime; 

Vu les arrêtés préfectoraux des 30 juin 2000 et 23 mai 2001 prescrivant l'élaboration d'un plan de 
prévention des risques naturels liés aux inondations sur le territoire de 31 communes appartenant_ 
au bassin versant des rivières Austreberthe et Saffimbec; 

Vu la décision de la présidente du tribunal administratif de Rouen en date du 25 février 2021, portant 
désignation d'une commission d'enquête; 

Vu l'arrêté préfectoral du 23 mars 2021 définissant les modalités de l'enquête publique du 12 avril au 
20 mai 2021; 

Vu l'arrêté préfectoral modificatif du 13 avril 2021, portant prorogation du délai d'enquête publique 
jusqu'au 31 mai 2021 ; 










